
Que risque un cabinet d’expertise externe complice d’une fraude
sociale ?

Réponse courte

Un cabinet d’expertise externe complice d’une fraude sociale au Luxembourg risque des sanctions pénales sévères,

notamment des amendes pouvant atteindre 125 000 euros, des peines d’emprisonnement allant jusqu’à cinq ans

pour les personnes physiques impliquées, ainsi que des mesures complémentaires telles que l’interdiction temporaire

ou définitive d’exercer, l’exclusion des marchés publics ou la dissolution judiciaire du cabinet.

La responsabilité du cabinet peut être engagée même sans profit direct, dès lors qu’il est prouvé qu’il a sciemment

facilité ou couvert la fraude. Les poursuites peuvent viser le cabinet en tant que personne morale ainsi que ses

dirigeants ou collaborateurs impliqués, sur la base du Code pénal, du Code du travail et du Code de la sécurité

sociale luxembourgeois.

En cas de suspicion, les autorités peuvent diligenter des enquêtes, procéder à des perquisitions, saisir des

documents et auditionner les collaborateurs concernés. La jurisprudence luxembourgeoise confirme la sévérité des

juridictions à l’encontre des professionnels du chiffre ou du conseil impliqués dans de telles fraudes.

Définition

La fraude sociale au Luxembourg désigne tout acte volontaire visant à éluder ou détourner les obligations légales

en matière de sécurité sociale, de cotisations sociales, de déclarations d’emploi ou de prestations sociales. Un

cabinet d’expertise externe (cabinet comptable, d’audit ou de conseil) est considéré comme complice lorsqu’il

participe sciemment, par action ou omission, à la réalisation d’une fraude sociale commise par une entreprise ou

un particulier.

Conditions d’exercice

La complicité d’un cabinet externe est caractérisée lorsque ses représentants ont eu connaissance de la fraude et y

ont apporté une aide, un conseil, ou ont facilité sa réalisation. La complicité suppose une intention délibérée, établie

par des éléments matériels (documents falsifiés, conseils visant à dissimuler des faits, rédaction de fausses

attestations) et moraux (connaissance de l’illégalité de l’acte). La simple négligence ou l’erreur professionnelle ne

suffit pas à engager la responsabilité pénale pour complicité.
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Modalités pratiques

Lorsqu’une fraude sociale est détectée, l’Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS), l’Administration des

contributions directes ou l’Inspection du travail et des mines (ITM) peuvent diligenter une enquête. Si la complicité

d’un cabinet externe est suspectée, les autorités peuvent procéder à des perquisitions, à la saisie de documents et à

l’audition des collaborateurs concernés. En cas de preuves suffisantes, le parquet peut engager des poursuites

pénales contre le cabinet et ses dirigeants. Les sanctions peuvent inclure des amendes, l’interdiction temporaire ou

définitive d’exercer, ainsi que des peines d’emprisonnement pour les personnes physiques impliquées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux cabinets d’expertise de mettre en place des procédures internes strictes de vérification et de

contrôle des dossiers clients. Toute demande suspecte ou instruction manifestement illégale doit être refusée et

signalée aux autorités compétentes. La traçabilité des échanges et des conseils fournis doit être assurée afin de

pouvoir démontrer la bonne foi du cabinet en cas de contrôle. La formation continue des collaborateurs sur les

risques de fraude sociale et leurs obligations déontologiques est essentielle pour limiter l’exposition à la complicité.

Cadre juridique

La complicité de fraude sociale est sanctionnée par le Code pénal luxembourgeois (articles 66 et suivants relatifs à la

complicité), le Code du travail (articles L.551-1 et suivants relatifs à la lutte contre le travail illégal), ainsi que la loi

modifiée du 1er avril 1979 portant création d’un Code de la sécurité sociale (articles 445 et suivants). Les peines

encourues comprennent des amendes pouvant atteindre 125 000 euros, des peines d’emprisonnement allant jusqu’à

cinq ans, ainsi que des mesures complémentaires telles que l’exclusion des marchés publics ou la dissolution

judiciaire du cabinet. La jurisprudence luxembourgeoise confirme la sévérité des juridictions en cas de participation

active ou de facilitation de la fraude sociale par des professionnels du chiffre ou du conseil.

La responsabilité d’un cabinet d’expertise externe peut être engagée même en l’absence de profit direct, dès lors qu’il est établi que le

cabinet a sciemment facilité ou couvert une fraude sociale. Il est impératif de documenter toute démarche de conformité et de solliciter

un avis juridique en cas de doute sur la légalité d’une opération.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_551-1

